








ORIGINAL UNIQUE 

 PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2020-2024 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION TRAVAUX n° P10RD40H066 

DU 06/07/2020 

MALZEVILLE – Site Elis – Renouvellement urbain - Déconstruction 

ENTRE 

La commune de MALZEVILLE représentée par Monsieur Bertrand KLING, Maire, habilité par une délibération du conseil 
municipal en date du ………………………………….., 

ET 

L’Établissement Public Foncier de Grand Est, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°CA22/023 du Conseil d’administration de l’Établissement en date du 02 mars 2022, approuvée 
le 14 mars 2022 par la Préfète de Région Grand Est, dénommé ci-après « l’EPFGE », 

PREAMBULE 

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du site ELIS, la commune de Malzéville a sollicité l’intervention 
de l’EPF pour réhabiliter cet ancien îlot industriel en nouveau quartier de 90 logements collectifs et individuels, avec 
une réorganisation des flux piétons vers les bords de Meurthe, de nouveaux espaces publics et la création d’un parking 
silo. Suite aux études menées, l’EPF se prépare depuis 2019 pour intervenir en travaux (désamiantage, de 
déconstruction et de gestion de la pollution du site). 

Si les études de maitrise d’œuvre ont débuté fin 2019, le dossier a été suspendu un an (de septembre 2020 à juin 
2021). En effet la collectivité a souhaité que l’EPF candidate à l’Appel à projets « traitement exemplaire de Friches » 
lancé par l’ADEME la Région et l’AERM. Cependant les élus ont décidé en juin 2021 de retirer la candidature et de 
reprendre le projet initial. Les études ont donc redémarré et le dossier de consultations travaux a été remis fin 2021. 

Les travaux se dérouleront ainsi courant 2022 et non courant 2021 comme prévu initialement. Or le délai de la 
convention étant fixé au 30/06/2022 (date de fin de la convention foncière), les travaux ne seront pas terminés à cette 
échéance.  

De plus, suite à la dernière estimation du maitre d’œuvre pour les travaux de désamiantage et de déconstruction et 
face aux incertitudes liées aux fondations et aux remblaiements des sols après les travaux de déconstruction menés il 
y a quelques années par Elis, il est proposé d’augmenter l’enveloppe afin de disposer d’une marge en cas d’aléas.  

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE n°1 – FINANCEMENT DE L’OPERATION (le cas échéant : « modifiant l’article n°4 de la convention du 
06/07/2020) 

L’article n°4 de la convention du 06/07/2020 est modifié comme suit : 

«Pour mener à bien l'opération décrite à l'article 1, l'EPFGE assurera le règlement de l'ensemble des dépenses liées à 
l'exécution des travaux dans la limite de 700 000 € TTC, financés intégralement par les crédits de l'EPFGE. 
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ARTICLE n°2 – DELAIS DE LA CONVENTION (le cas échéant : « modifiant l’article n°5 de la convention du 06/07/2020) 

L’article n°5 de la convention du 06/07/2020 est modifié comme suit :  

« La présente convention prendra fin au plus tard le 30/06/2024 (date de fin de la convention foncière). Elle peut être 
poursuivie par avenant, en cohérence avec les délais de la convention foncière. 

ARTICLE n°3 - Clause conservatoire 

Les autres dispositions de la convention du 06/07/2020 n’étant ni modifiées ni abrogées continuent à obliger les 
parties. 

Fait en un unique exemplaire numérique 

La commune de Malzéville 
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L’EPF de Grand Est 



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/023
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

MALZEVILLE - Elis - Renouvellement urbain - Déconstruction 
P10RD40H066 - Avenant n°l

Le conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Malzéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation de travaux de déconstruction sur le site Elis situé sur son territoire communal en vue d'un 
renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°l à la convention en date du 06/07/2020 à passer avec la commune de Malzéville annexée 
à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2024 et sur la modification 
de l'enveloppe la faisant passer de 600 000 à 700 000 € TTC prise en charge à 100% par l'EPFGE,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

1 4 MAÏS 2U22Le

La Préfète de Région,

Pour i j r?\ l ..
teSecrétairdÜB^ra partes 

Régionales ei Européenn

Antony CAPS

Affaires
2 S

Biaise GOURTAY



ORIGINAL UNIQUE 

 PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION 2020-2024 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION TRAVAUX n° P10RP40H019 

DU 06/07/2020 

MALZEVILLE - Site Elis - Renouvellement urbain - Gestion des pollutions 

ENTRE 

La commune de MALZEVILLE représentée par Monsieur Bertrand KLING, Maire, habilité par une délibération du conseil 
municipal en date du …………………………………………., 

ET 

L’Établissement Public Foncier de Grand Est, représenté par Monsieur Alain TOUBOL, Directeur Général, habilité par 
une délibération N°CA22/024 du Conseil d’administration de l’Établissement en date du 02 mars 2022, approuvée 
le 14 mars 2022 par la Préfète de Région Grand Est, dénommé ci-après « l’EPFGE », 

PREAMBULE 

Dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du site ELIS, la commune de Malzéville a sollicité l’intervention 
de l’EPF pour réhabiliter cet ancien îlot industriel en nouveau quartier de 90 logements collectifs et individuels, avec 
une réorganisation des flux piétons vers les bords de Meurthe, de nouveaux espaces publics et la création d’un parking 
silo. Suite aux études menées, l’EPF se prépare depuis 2019 pour intervenir en travaux (désamiantage, de 
déconstruction et de gestion de la pollution du site). 

Si les études de maitrise d’œuvre ont débuté fin 2019, le dossier a été suspendu un an (de septembre 2020 à juin 
2021). En effet la collectivité a souhaité que l’EPF candidate à l’Appel à projets « traitement exemplaire de Friches » 
lancé par l’ADEME la Région et l’AERM. Cependant les élus ont décidé en juin 2021 de retirer la candidature et de 
reprendre le projet initial. Les études ont donc redémarré et le dossier de consultations travaux a été remis fin 2021. 

Les travaux se dérouleront ainsi courant 2022 et non courant 2021 comme prévu initialement. Or le délai de la 
convention étant fixé au 30/06/2022 (date de fin de la convention foncière), les travaux ne seront pas terminés à cette 
échéance. 

CELA ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE n°1 – DELAIS DE LA CONVENTION (le cas échéant : « modifiant l’article n°5 de la convention du 06/07/2020) 

L’article n°5 de la convention du 06/07/2020 est modifié comme suit :  

« La présente convention prendra fin au plus tard le 30/06/2024 (date de fin de la convention foncière). Elle peut être 
poursuivie par avenant, en cohérence avec les délais de la convention foncière. 
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ARTICLE n°2 - Clause conservatoire 

Les autres dispositions de la convention du 06/07/2020 n’étant ni modifiées ni abrogées continuent à obliger les 
parties. 

Fait en un unique exemplaire numérique 

La commune de Malzéville 
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L’EPF de Grand Est 



epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 02 MARS 2022

Délibération N°22/024
Etablissement Public Foncier 

de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION DE TRAVAUX 

MALZEVILLE - Elis - Renouvellement urbain - Gestion des pollutions 
P10RP40H019 - Avenant n°2

Le conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'État,

Vu le règlement intérieur institutionnel, et notamment son article 19, le conseil d'administration faisant valoir son 
droit d'évocation,

Vu la demande formulée par la commune de Malzéville souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la 
réalisation de travaux de gestion des pollutions sur le site Elis situé sur son territoire communal en vue d'un 
renouvellement urbain,

Sur proposition du Président,

- approuve l'avenant n°2 à la convention en date du 06/07/2020 à passer avec la commune de Malzéville annexée 
à la présente délibération, portant sur la prorogation du délai désormais fixé au 30/06/2024,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Malzéville ledit avenant,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

I 4 H MS 2022Le

La Préfète de Région,

Vr■r' vl et pur délégation 
sert?-aire Oûnô.u;i pour IAffairée 
Régionales et Européennes

Antony CAPS

Pour la Pr

Biaise GOURTAY
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